
19 mai 1768 
Contrat de mariage entre Étienne Papin, garçon chapelier Semussac et Marie Pourteaud, 

Semussac. 

Infirmation de la donation entre vifs par le bureau de Saintes. 
Don de 100 livres plus 20 livres par Monseigneur Jean-Charles marquis de 

Senectere et de pisany, Baron d'arvert, de Saujon, de Didonne et de St George des 
coteaux, seigneur des Brezillas et autres lieux, chevalier des ordres du Roy, 

Marechal de France, Gouverneur Général de l'Aunis y commandant en Saintonge. 
 
 
 
 
 
 
 Premier rolle 
 au nom de Dieu soit 
 

Scachant tous presens et futurs qu’aujourd'huy 
dix neuviême du mois de may mil sept cent 
soixante huit, après midy, par devant nous Jean 
Moerau jeune notaire Royal en Saintonge 
soussigné et presens les temoins cy bas nommés 
a été traitté et accordé le mariage quy au 
plaisir de Dieu s'accomplira d'Etienne papin 
Garçon chapelier fils legitime et majeur de 
Pierre Papin chauffeur du four banal de 
Semusssac et de defunte catherine pourteaud d'une 
part, avec Marie pourteaud fille aussy 
legitime de Jean pourteau vigneron et de defunte 
Louise Lavigne demeurans les parties au present 
bourg de Semussac d'autre part. 
Les conventions duquel dit futur 
mariage font que ses preparlés a marier icy 
presens de leur bonne et libre vollonté autorizés 
du consentement expres, sçavoir le futur 
 
 
 
 

 
 
 Pourteau 
 
 
Pierre Papin Feue Catherine Jacques Bureau Marie Pourteau Jean Pourteau Feue Louise  
Chauffeur Pourteau vigneron Lavigne 
du four banal donnation 
 dot  Contrat de mariage  dot 
 Étienne Papin Marie Pourteau 
 Chapelier 
 
  donnation 
 
  Maréchal de Sénectère



 
 
 
 
epoux dudit pierre papin son pere,  pierre 
papin frere Germain, pierre, Jean, Jacques, 
Marie-anne, marie et Marguerite papin 
ses neveux et nièces, Jacques Bureau son couzin 
au quatrieme degré et pierre David son parrein 
et la future epouse du dit Jean pourteaud son 
pere, noé, marie, et jeanne pourteaud ses freres 
et sœurs germains, marie-Thereze Jaulard veuve de 
Louis Lavigne sa grand mere du coté maternel, 
Suzanne Lavigne sa tante du meme coté, Jean Duc 
mary de laditte Suzanne son oncle par alliance, 
françois et Suzanne Duc ses cousin et couzine 
germains, marie pourteaud sa tante du coté 
paternel, Jacques Bureau son oncle du même 
coté par alliance, Gabrielle Lavigne sa couzine 
issue de Germain, Elisabeth Guérineau sa 
tante a sa facon de Bretagne et Jean venissien 
son couzin au troisiême degré et autres leurs 
parens amis a ce convoqués et assemblés 
 
 
 
 
 
 
 
 second rolle 
 
ont promis et promettent se prendre 
et recevoir a femme et mary et epoux en face 
de l'Eglise et des solemnités d'icelles préalablement 
observées et gardés. 
 En faveur et contemplation du quel dit futur 
mariage et a fin que les parties en puissent plus 
facilement supporter les charges ledit pierre papin 
pere icy present a fait et constitué en dot audit 
préparlé son fils, c'est assavoir une piece de terre 
labourable sittuée au lieu appellé Les Brandes, 
contenant environ cinquante carreaux, tenue a 
agriere de la seigneurie de la touche, confrontant 
du coté d'orient a marie anne Charpentier veuve 
de pierre pourteaud et du coté d'occident a celle 
de pierre papin frere du préparlé plus une piece de 
terre aussy labourable au lieu appellé La fouillotte 
dans la mouvance de la seigneurie de chenomoine 
contenant quatre vingt carraux ou environ, 
confrontant du coté levand a celle de Me Jean 
Moreau l'ainé juge de Didonne et du coté couchand 
a celle de Francois Bureau finallement une piece 
 
 
 

1 carreau = 40 m² 
agrière :  rente seigneuriale 



 
 
 
 
 
de vigne sittuée dans le fief vignoble de madame 
contenant vingt et un rangs tenue a agriere de la 
Baronnie de Didonne, confrontant du coté midy a 
celle de Leonard moreau, du coté nord a celle de pierre 
parias et du bout couchand a une autre vigne 
du constituant et pour mobilier un coffre a 
razé fermant à clef de bois de noyer, quatre 
linseulx une nappe, deux futs de barriques, 
deux sacs a mettre grain, un chaudron de deux 
sceaux neuf et une cuve de deux barriques 
les quels sus dits fonds sittués sur la ditte 
paroisse de Semussac et les meubles 
sus detaillés sont constitués en avencement 
d'hoirie et en attendant la future succession 
dudit papin pere tant de son chef 
que de celuy de laditte fue catherine 
pourteaud sa femme, a la quelle le futur 
epoux sera chargé par luy de raporter 
ou precompter l'effet de la presente constitution 
sauf et excepté seulement la moitié de la piece 
 
 
 
 
 
 
 
 Troisieme rolle 
 
de terre appellée La foüillotte de la contenance 
d'environ quatre vingt carreaux au total cy dessus 
designés, la quelle moitié a prendre au choix du futur 
epoux ensembles les chaudieres autres outils et 
ustenciles servant au metier de chapelier qu’il 
a actuellement en sa puissance, ne seront sujet a 
aucun raport ny precompte, attendu que ledit 
préparlé les a payés des profits de son dit metier 
de chapelier, ce quy a eté reconnu par ledit 
papin pere le quel veut et entend que le tout 
soit et appartienne a son dit fils en toutte 
proprietté, luy en faisant partant que besoin soit 
don et donnation par preciput (1) et avantage a ses 
autres enfans, promettant se constituant faire 
delivrance au dit futur epoux des objets donnés 
incontinant (2) l'imposition de la quelle 
constitution a été evalué la somme de cent 
quarente livres. 
Et en même faveur et contemplation dudit 
 
(1) Préciput : avantage accordé à un héritier. 
(2) Incontinant : immédiatement. 
 

avancement d'hoirie : 
avance sur héritage 



 
 
 
 
 
 
futur mariage ledit jean Pourteaud aussy 
icy present a fait et constitue en dot tant de 
son chef que de la ditte feu Lavigne sa 
femme a laditte preparlée sa fille en 
avencement d'hoirie et en attandant sa future 
succession a laquelle elle sera recue a 
partage avec ses autres enfans en raportant 
ou en precomptant la presente constitution 
premierement environ trois carraux de 
cheneviere sittués pres le susdit bourg de 
Semussac mouvant a rente de la seigneurie 
de la Touche, confrontant du soleil levand a 
celuy du pere dudit preparlé et du couchand 
a celuy des heritiers Jacques pourteaud plus 
une piece de terre labourable sittuée au 
lieu appellé la montagnieres même 
paroisse de Semussac, dans la mouvance 
de la seigneurie de chénomoine, contenant 
soixante carraux, ou, environ, confrontant du 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Quatriême rolle 
 
Coté           levand a celle des dits 
heritiers Jacques pourteaud et du coté couchant 
a celle de Jacques Bureau. finalement une piece 
de vielle vigne en friche, sittuée dans le fief 
vignoble des Bordes, sur la dite paroisse de Semussac, 
contenant aussy soixante carraux ou environ 
tenue a agriere de la dite Seigneurie de Chenomoine, 
confrontant du coté levand a celle de la veuve 
pierre Lavigne et du coté couchand a celle de 
la veuve Jacques mauget et s'il arrive que la 
dite piece de vigne soit mise en nouveaux 
plant par les futurs epoux le constituant veut 
et entend en ce cas que la ditte fille soit seulement 
tenue de precomptes la somme de dix livres pour 
l'objet du fond d'icelle et en meubles un lit et son 
traversin de coutit fourni de plume avec deux 
linseulx de tout quoy le dit constituant fera 
aussy delivrance incontinant le dit futur mariage 
beny et a été evalué la presente constitution 
a la somme de soixante livres 
 

chènevière : 
champ de chanvre 



 
 
 
 
et aussy en meme consideration dudit futur 
mariage est intervenu au passement des presentes 
et duement etablie en droit Marie pourteaud 
femme de Jacques Bureau vigneron demeurans 
au sus dit bourg de Semussac, de luy icy present 
bien et duement autorizées a l'effet des presentes 
la quelle voullant donner des preuves de son 
amitié a la ditte marie pourteaud future epouse 
sa niece par pure liberalité et qu'ainsy est sa 
vollonté, a par ces presentes fait don et donnation 
entre vifs pure simple et irrévoquable en sa meilleure 
forme que donnation puisse valloir en faveur 
dudit futur mariage et promis garentir de tous 
troubles et empechement génerallement quelconques 
a la ditte future epouse ce acceptante, pour elle, 
les siens, successeurs et ayant cauzes, sçavoir 
est une chambre planchée et couverte de 
tuille avec les issues et moitié d'aire en 
depandans ou donatrisse et son mary 
font leur demeure, au dit bourg de Semussac 
 
 
 
 
 
 
 
 Cinquiême rolle 
 
Telle qu'elle est enoncée par leur contrat de 
mariage du dix sept may mil sept cent quarente 
retenu par moreau notaire royal duement 
controllé au bureau de Royan par de Longeville 
confrontant du levand ou est la facade de la ditte 
chambre a l'autre moitié de l'aire possedée par le dit 
Jean pourteaud pere de la preparlée, du couchand 
aux batimens des enfants heritiers de feu pierre 
pourteaud, du nord a un appent dudit Jean pourteaud 
les murs des dittes parts mitoyens et du midy aux 
issues de la maison de la ditte charpentier veuve 
pourteaud. plus trois carraux de cheneviere sittuée 
pres le dit Mage bourg de Semussac compris 
dans le même tennement de la maison, le 
tout dans la mouvance de la ditte seigneurie 
de la touche, confrontant du levant a celuy d'autre 
Jean pourteaud neveu de la donnatrisse, du 
couchand a celuy de pierre Gabillaud, du nord a 
celluy de la veuve Jacques mauget et du midy a 
 
 
 
 

tennement : 
occupation, ici ensemble 



 
 
celuy dudit Jean pourteaud pere de la preparlée. 
plus une piece de terre labourable, contenant 
environ quatre vingt carraux, sittuée pres le 
village de Trignac sur la même paroisse, tenue 
a rente du seigneur abbé de Theon, confrontant 
du coté levand a celle de francois David Lebegue, 
du bout nord au chemin quy conduit du dit bourg 
de Semussac a celuy de medis et du bout midy a la 
terre d'andré Conte plus une autre piece de terre 
aussy labourable au lieu appellé les corbatons 
même paroisse, contenant cinquante carreaux 
ou environ, mouvante a agriere de la ditte 
Baronnie de Didonne, confrontant du coté levand 
a celle du dit Jean pourteaud neveu, du coté 
couchand a une terre inculte du sieur Renoulleau, 
du bout nord a celle du sieur Cumont et du 
bout midy au chemin quy conduit dudit 
bourg de Semussac au village de Bardessil 
plus environ soixante carraux aussy de terre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Sixiême rolle 
 
labourable sittuée au lieu appellé la montagnére 
même paroisse tenue a agriere de la seigneurie de 
Chenolmoine, confrontant du coté levand a celle dudit 
pourteaud frere de la donnatrisse, du coté couchant 
aux dits mineurs pierre pourteaud, du bout nord a celle 
de François vidaud tailleur d'habits et du bout midy 
au chemin quy conduit du bourg d'arces a celuy de 
Royan. plus une autre piece de terre labourable 
sittués derrieres les brandes sur la ditte paroisse 
de Semussac, contenant cinquante carraux, ou, 
environ, confrontant du coté levand a celle dudit 
pourteaud neveu, du coté couchant a celle dudit 
sieur Renoulleau, du bout nord a celle du dit sieur 
Moreau et du bout midy a celle du dit pourteaud 
neveu. Plus six rang de vigne pour la moitié 
de la piece sittuée dans le fief vignoble de Rioux 
même paroisse dans la mouvance de 
la seigneurie de la touche, a prendre du coté 
couchand joignant celle de pierre Garnier 
 
 
 



 
 
 
 
du coté levand a l'autre moitié que se reserve 
la donnatrisse, du bout nord a celle de Jean parquot 
et du bout midy au chemin qui conduit dudit 
bourg de Semussac au village de chenolmoine. 
Finalement la somme de soixante quinze 
livres a prendre sur les plus clairs meubles 
et effets de la ditte pourteaud donnatrisse, et au cas 
que les dits meubles effets ne valussent pas les 
ditte sommes la future epouse sera tenue 
de s'en contenter pour luy tenir lieu des dittes 
soixantes quinze livres, la proprietté de l'entrée 
effet de laquelle ditte donnation, tant en fonds 
que meubles sera acquize a la ditte future 
epouze des l'instant du mariage beny, la 
donnatrisse s'en demettant des a present en 
sa faveur, sans que neanmoins la ditte future 
epouse puisse en aucune façon prendre 
la jouissance des objets composant la ditte 
donnation, qu'après de deceds de la ditte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Septiême rolle 
 
donnatrisse quy se reserve expressement 
l'usufruit du tout pendant sa vie, de même que sa 
liberté de se leguer sy fait n'est audit Jacques 
Bureau son mary, au moyen de quoy ce ne pourra 
etre qu'apres les deceds deux deux que la ditte 
jouissance sera reunie a la proprietté et a été 
évalué la ditte donnation tant les fonds que 
le meuble, a la somme de trois cent livres 
promettant le futur epoux de se decharger des 
meubles constitués et donnés a la preparlés desquels 
luy seront remis, d'en donner quittance et de les 
assigner comme de fait je les assigne par ces 
presentes sur tous ses biens presens et futurs aux 
fins de l'hipoteque de laditte preparlée de ce jourd'ui. 
au surplus les dits futurs epoux se sont mis 
et associés, mettent et associent, dans les meubles 
et acquets immeubles qu'il feront et acquereront 
pandant et constant leur dit mariage, contractans 
a ses fins societté uzagere, a laquelle la 
preparlée pourra renoncer sy bon luy semble 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
pandant trente ans auquel cas elle joüira 
des privileges accordés aux femmes par L'uzance de 
Saintes et la jurisprudence du parlement de 
Bordeaux. 
 Tout ce que dessus est l'intention des parties 
quy pour l'entretien et execution des presentes aux 
peines de tous depens dommages et interests, ont 
obligé et fournis tous et chacuns leurs biens 
a justice, Renonceant et --  fait et passé au dit bourg 
de Semussac, demeure du pere du futur epoux 
les jours et an susdits presens temoins commis 
et requis Jacques mercier charpentier et 
pierre Guindet garcon maréchal demeurans 
audit Semussac et ont la future epouze, le 
pere du futur epoux, la ditte marie pourteaud, 
le dit Bureau son mary et le dit mercier 
temoins declarés ne sçavoir signer de ce 
interpellés apres lecture faitte. La minute est 
signée etienne papin, Jean pourteaud, Jean Duc, 
 



 
 
 huitiême rolle 
 
Venissier, pierre Guindet, p. David et du notaire Royal 
soussigné, controllé a Royan le 29 may 1768 
Recu compris les 6 deniers pour livre trois livres dix huit 
sols et renvoyé a Saintes pour l'insinuation 
signé Cauroy. Repoussé le mot raturé a la 
neuviême page des presentes. 

Extrait du registre   Scelé le dit jour. Moreau notaire 
 Jeune Royal 
 

La donnation portée par le present contrat de mariage a été infirmée 
toute au long sur le registre de l'infirmation des donnations entre vifs 
du bureau de Saintes au N° 96 conformément à la declaration du Roy 
du 17 fevrier 1731 et sur celuy de l'infirmation suivant le tarif du même 
bureau reçu deux livres cinq sols pour le 100e denier total 
trois livres cinq sols, plus reçu treise sols pour les anciens quatre sols 
pour livre et six sols six deniers pour les deux nouveaux sols pour 
livre revenant le tout a quatre livres quatre sols six deniers ladite infirmation 
requise par sieur Pierre Moreau praticien qui a signé au registre 
à Saintes le vingt sept juillet mil sept cent soixante huit. 
 De St André 
 

Advenant le onziême du mois de 
May mîl sept cent soixante neuf, 
avant midy par devant nous dit 
notaire et les temoins bas nommés 
 
 
 
 
 

information 1L 
controlle 2L 5S 
 3L 5S 
4 sols pour livre 13S 
2 sols pour livre 6S 6D 
 4L 4S 6D 

1 Livre = 20 sols    1 Sol = 12 deniers 



 



 
 
fut present et personnellement étably 
en droit comme en vrai jugement, très 
haut et très puissant Seigneur, Monseigneur 
Jean-Charles marquis de Senectere et 
de pisany, Baron d'arvert, de Saujon, de 
Didonne et de St George des coteaux, seigneur 
de Brezillas et autres lieux, chevalier 
des ordres du Roy, Marechal de France, 
Gouverneur Général de l'aunis y commandant 
en Saintonge, demeurant ordinairement 
a paris en son hotel rue de Bourbon 
faubourg St Germain sur la paroisse de 
St Sulpice etant de présent a son château 
de Didonne sur la paroisse de Semussac, le 
quel s'etant fait representer le contrat 
de mariage ce des autres parts ecrit et s'etant 
aperçu que la dot de la ditte marie pourtaud 
epouse du dit Etienne Papin n'est pas 
suffisante pour la faire subsister, mon dit 
seigneur dezirant augmenter 
le bien etre de la ditte pourtaud 
sa tenancière, luy a fait par 
 
 
 
 
 
 neuviême rolle 
 
Ces présentes don et donnation par 
forme d'augmentation de dot de la 
somme de cent vingt livres qu'il a 
Reellement et comptant sur ces dittes 
présentes Baillée et payée audit papin, 
pour ce intervenu au passement de ces 
présentes, etant en especes sonnantes 
d'écus d'argent de six livres piéces, que 
ledit papin a recues prizes et 
embourcées a la vue du notaire et 
temoins et en a remercié mon dit 
seigneur, qui veut que la ditte 
somme, celle de cent livres, soit censée 
et reputée de nature de propre à 
laditte pourtaud et aux siens de son 
estoc et ligne, tant en fait de succession 
que de disposition et néanmoins 
reversible audit papin son mary 
et aux siens au cas que laditte 
pourtaud decede avant luy sans 
 

      19 mai 1768 
 
Contrat de mariage 
d'Etienne Papin garçon 
chapelier 
         avec 
  marie Pourtaud 

estoc : 
Dans ce contexte veut dire souche 



 
 
 
enfans, sans que les parens ascendans 
ou collatereaux de cette derniére y 
puisse bien prendre n'y pretendre et 
que les autres vingt livres tiendront 
lieu de ce qu'il en à couté aux 
conjoins pour le soupé de leurs noces 
Dont acte requis et octroyé fait 
et passé au château de Didonne dans 
l'appartement de mon dit seigneur, en 
presence de Jacques vigniaud et de 
françois autant vigneron demeurans 
au bourg de Semussac, les quels ont 
declarez ne sçavoir signer de ce 
interpellés après lecture faitte 
La minutte est signée Etienne 
Papin, Le marechal de Senectere 
et du notaire Royal soussigné 
Controllé et insinué a l'insinuation 
suivant le tarif a Royan 
 
 
 
 Dixiême et dernier rolle 
 
le Saize may 1769 Reçu 
compris les six sols pour livre cinq 
livres quatre sols signé Cauroy. 

Extrait du registre Scelé Moreau notaire 
  Jeune Royal 
 
 
 

19 may 1768 et 11 may 1769 
 
Contrat de mariage d'Etienne 
Papin chapelier 
avec 
Marie Pourtaud aupied du 
quel est une donnation faitte à 
cette dernière par le Seigneur 
Baron de Didonne de la somme 
de 100 livres 
 
 



 



 



 
 



 
 
 

 


